
Sur les pas du
saint curé d’Ars ...

BORDEAUX - VERDELAIS 

Samedi 13 et Dimanche 14 Mars 2010

PROGRAMME
Samedi Dimanche

8h30 : Messe à Saint Eloi
9h30 : Départ de la colonne
12h30 : Déjeuner devant
l’église de Latresne

17h30 : Arrivée au château
Lauretan (Haut langoiran rte

deCapian)

19h00 : Dîner
20h30 : Veillée

8h00 : Petit déjeuner
8h30 : Départ de la colonne
12h00 : Déjeuner au château
de la Benauge

13h30 : Départ de la colonne
16h30 : Messe à Verdelais
18h00 : Retour sur Bordeaux
(halte possible à Lauretan

pour récupérer les sacs)

Prévoir : 

- Sac à dos, sac de couchage, vêtements de pluie, vêtements

chauds de rechange, chaussures de marche.

- 3 repas froids pour les 2 jours. Le pèlerinage fournit l’eau,une

soupe chaude le soir et le petit déjeuner du dimanche.

- Une navette assure le transport des chauffeurs à Capian le

samedi matin à 9h30 et à Verdelais le dimanche matin à 8h45

Le pèlerinage se charge du transport des sacs au bivouac le

samedi matin. Garder avec soi le repas de midi.

RENSEIGNEMENTS : M. du REAU : 06.13.24.43.70

BULLETIN D’INSCRIPTION À RENVOYER À :
M. du Réau, 3 rue chateaux Trompette, 33000 Bordeaux

Nom : ............................................. Prénom : .....................................
Adresse : .............................................................................................
Téléphone : .....................................
S’inscrit au pèlerinage de Verdelais des 13 et 14 Mars 2010 avec
sa famille soit ......... personnes au total.

Sera au départ du pèlerinage
Rejoindra le pèlerinage :

Samedi midi Dimanche matin Dimanche midi

Dispose de ..... places pour le retour le Dimanche soir
Demande ..... places pour le retour le Dimanche soir

IMPORTANT : Les enfants en dessous de 10 ans ne sont admis
dans le pèlerinage que s’ils sont accompagnés par des adultes
désignés.

Participation aux Frais :
15€ par famille
7€ par adultes seul
5€ par enfants ou adhérent aux mouvements de la paroisse

Verse la somme de ............€ pour parrainer un pèlerin

Règle la participation aux frais du pèlerinage par :

Chèque bancaire ou postal à l’ordre de “MASCARET”

En espèces soit : ..........€


